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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel federal; E. Ruchonnet, major federal d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du gönie.

N° 20. Lausanne, lc 19 Octobre 1866. XP Anne'e.

SOMMAIRE. — Reflexions sur l'instruction militaire des troupes
suisses. — Du service sanitaire volontaire. — Rassemblement
de troupes vaudois de 1866 (*). — Bibliographie. L'Italie et son arme'e

en 1865, par le comte du Verger de St-Thomas.
SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES.

REFLEXIONS SUR L'INSTRUCTION MILITAIRE DES TROUPES
SUISSES.

La derniere guerre entre l'Autriche et la Prusse a demontre d'une
maniere saisissante la superiorite non pas tant du fusil ä aiguille ou
du canon se chargeant par la culasse, que celle d'une bonne Organisation

militaire el d'une instruclion raisonnee du soldat.

L'Aulriche, malgre ses magnifiques troupes et ses officiers aguerris,
a succombö sous les coups de soldats dont une faible partie avait vu
le feu, bien armes il est vrai, mais n'ayant au plus que deux ou Irois
ans de service, el d'une landwehr tiree de la veille de ses occupations

civiles et de la veille aussi arrachee k ses affections de famille.
C'est que d'un cote lultait une armee confianle dans les experiences

souvent glorieuses de son passe, mais oubliant que le monde marche,
que ce qui etait hier le but sera demain le point de depart, une
armee instruite moins que dressee ä Tart de la guerre et chez
laquelle la routine avait une pari beaucoup plus grande que Tinlelli-
gence et l'initiative. Son adversaire, au contraire, s'etait prepare en
silence, et, digne du peuple le plus eclaire de l'Allemagne, avait ba-
laye les vieilles idees, les theories surannees dont ses peres avaient
ete les victimes pendant la Revolution et l'Empire, alors qu'ils se
consolaient de leurs defaites en pretendant que les Francais les bat-
taienl au mepris de toutes les regles de Tart, telles que les avait

(') Une carte generale du terrain des manoeuvres sera expediee avec le prochain n».
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etablies le grand Fröderic, ce qui etait au reste parfaitement faux,
les principes fondamenlaux de Napoleon ötant les memes que ceux
de Fröderic.

En oulre, la Prusse avait forme avec patience un corps d'officiers
tres instruits, des sous-officiers capables et choisis avec le plus grand
soin, et enfin eile s'etait appliquee ä developper le soldat el ä lirer
le meilleur parti de son intelligence eclairee d'avance par une excellente

instruclion primaire.
Si eile a conserve ä tort une certaine raideur dans les mouvements

de ses troupes, un certain pedantisme dans les manceuvres, derniers
restes de quelques traditions de son grand roi, l'inconvönient a ete
moins grand chez eile qu'il ne Teüt ete en Autriche ou en Russie, ayant
pour correctif le developpement relativement considerable du soldat
prussien. Qui sait meme si ces formes surannees qui frappaient chacun,

n'ont pas contribue ä masquer le fond el ä entretenir ä l'etranger
des idees peu en faveur de Tarmee prussienne, si elles n'etaient pas
comme un voile trompeur derriere lequel s'operait savamment une
Organisation magnifique et presque ignoree?

Avons-nous tort en effet de dire que les merites de Tarmee
prussienne elaient peu connus ou peu apprecies? comme c'est souvent le

cas, les observateurs ont ete tres superficiels; ils ont vu une troupe
raide dans ses allures, armee d'un fusil singulier, se recrutant de la

masse de la population, restant relativement peu de temps sous les

drapeaux, des officiers arrogants — et ils ont passe, sans se douter
pendant vingt ans des effets de ce fusil, sans calculer ä quel nombre

pouvait s'elever une armee formöe des forces vives et de la jeunesse
entiere de tout un pays, sans soupconnerenfin les qualites que recele

une armee de milices.
Or, celte Obligation imposee ä tout Prussien de porter les armes,

eile existe dans notre Suisse, et cette communaute d'organisation
fondamentale enlre les deux pays doit nous persuader, plus encore

que jusqu'ici, des avantages de notre mode de recrutement. Peut-
etre aussi que les critiques qui n'ont pas su decouvrir ce que cachait
de valeur Tarmee prussienne, sont les memes que ceux qui parlent
avec dedain de nos milices citoyennes en les appelant des gardes
nationales.

Comme introduction ä l'etude que nous nous proposons de faire

sur Torganisalion de Tinstruction militaire en Suisse, il nous a paru
utile de rappeler en quelques mots ä quoi la Prusse a du ses victoires
et l'Autriche ses defaites, car nous avons beaucoup ä amöliorer chez

nous et nous devons nous häler de profiter des experiences faites par
d'autres; il nous a paru interessant aussi de constater l'existence de
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cette meme base dans Tarmee prussienne et dans Tarmee suisse, afin
de nous penetrer de Tidöe qu'une armee de milices peut valoir une
armöe demeurant six ou sept ans sous les drapeaux, pourvu que la

premiere comprenne son role et sache plier son organisme aux
elements dont eile se compose.

Nous avons d'exeellents elements; il ne faut qu'une habile direction

pour que celte grande machine, que Ton nomme une armöe,
arrive en Suisse k pouvoir remplir dignement le bul le plus noble, le
seul noble, la defense de la liberte et de Tindependance de la patrie.

Nous passerons sous silence ce qui a ete repete trop souvent dans

notre pays, dont on doit laisser le monopole aux orateurs de nos
fetes populaires, ces phrases sonores nous rappelant que nous sommes
les fils de Teil, des heros de Sempach, de Marignan, de Grandson,
de Neueneck, des vaillants soldats du 10 Aoüt, de Naples et de Cat-
tane. Nous ne nous reposerons pas davantage sur ces Alpes, nos for-
midables et solides remparts, sur la force qui anime des bras et des

coeurs röpuhlicains defendanl la patrie contre les « hordes de des-

potes! » Sans elre sceptiques k l'egard de ces sentiments dont il est
bon de nourrir le peuple pour lui rappeler les exemples du passe et
les devoirs du present et de l'avenir, nous pröferons nous placer au
point de vue pratique et positif en reconnaissant une valeur et un
courage k peu pres egal chez les soldats des diverses puissances

europeennes, qu'ils descendent d'Arminius, de Vercingetorix, de Cesar

ou de Teil, et en comptant plus sur Tarmee suisse bien instruite que
sur des montagnes et des defiies traverses maintes fois par Rohan,
Souvarovv et Bonaparte.

Force et composition de l'armee suisse.

Lorsqu'apres Iena, la Prusse aneantie dut se plier aux volontös de

Napoleon, il lui fut impose de n'avoir pas plus de 42,000 hommes

sur pied. De cette humiliation jaillit peut-etre la source de la future
grandeur de ce royaume. D'habiles officiers, Gneisenau, Scharnhorst,
cherchörent le moyen d'eluder la volonte imperiale et ils le trouve-
rent dans le Systeme de l'obligation du service pour tout Prussien,
combinee avec la diminution de la duree de ce service. Aussi

lorsqu'apres la retraite de Russie, la Prusse se tourne conlre la France,
est-ce 120 k 150,000 hommes qu'elle offre ä ses allies et non 4-2,000.
Elle avait garde sur pied ses cadres complets et renvoyö une fois
instruits ses soldats dans leurs foyers. Au premier appel ils accoururent
remplir les rangs que n'avaient quitte ni les sous-officiers ni les offi-
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ciers, el bien commandes, bien encadrös, bientöt remis au fait du

service, ils firent admirablement leur devoir.
C'est ce sysleme qui, perfectionne, developpe, a permis k la Prusse

de metlre en ligne cetle annee-ci 600,000 hommes, tous propres au

service de campagne.
C'est ce Systeme qui permet ä la Suisse de s'appuyer sur une armöe

de pres de 200,000 hommes.
Mais pouvons-nous dire que ce soit le dernier moi de ce que peut

produire notre pays etsi, proportion gardee du nombre d'habitants,
nous avons plus de soldals, landwehr comprise, que la Prusse; se-
rait-il vrai de dire que nos troupes pourraient nous rendre les memes
bons Services que celles du prince Fröderic-Charles ont rendus ä la
monarchie des Hohenzollern, el que ce nombre de 200,000 ne pourrait

pas etre encore augmentö sensiblement?
A ces deux questions que nous nous sommes posees, nous repon-

drons franchement que dans Total actuel d'organisation, d'instruction
et d'armement, nous ne pouvons compter serieusement en campagne
que sur 100 ä 120,000 hommes, et sur le second point nous avons
la conviction que si tout Suisse est soldat, bien des Suisses ne Ie sont

que fort peu de lemps et que tous les hommes en etat de porter les

armes ne remplissent pas egalement leurs devoirs miliiaires, non-seulement

de canton ä canton, mais dans un meme canton.
Comptant trailer plus en detail la question de Tinstruction de nos

milices, nous allons expliquer, brievement d'abord, sur quoi nous

nous fondons pour pretendre ä une inegalile dans les conditions de

service militaire en Suisse.

Ainsi tandis que dans certains cantons la landwehr est organisee

jusqu'ä un certain point et armee de meme, il est connu de chacun

que dans d'autres cantons cette classe de nos milices n'existe que de

nom, que les hommes sont lä, mais sans armes, sans uniformes, sans

cadres. Lä döjä la vigilance des autorites föderales s'est exercee, mais

n'est-il pas ä craindre que les ordres qu'elles ont donnes ne tombent
dans Toubli, ici par la crainte de grever un budget, lä par suite de

la conviction oü Ton est que rien ne presse, que le danger est öloi-

gne, que peut-etre il sera temps d'aviser quand Tennemi sera aux

porles! Si la Prusse avait altendu d'organiser ses landwehrs k la veille
de Leipzig ou ä la veille de Sadowa, que füt-il advenu?

Mais ce n'est pas sur la landwehr seulement que la critique peut
s'exercer; voyons ce qui se passe dans Teiite et dans la reserve et

comparons ici deux cantons, Vaud et Neuchätel par exemple. Tandis

que dans le premier une Organisation excellente, secondee par le haut

developpement des qualites militaires dans le peuple, ne laisse echap-
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per que peu d'hommes aux devoirs serieux el complets du service,
qu'oulre les corps reclames par Ia Confederalion, l'excedant est reuni
en corps cantonaux pouvant ou combler les vides ouverls dans les

balaillons federaux ou marcher ä leurs cötes, le canton de Neuchätel,
se conformant slrictement aux exigences de la loi, incorpore tous ses

hommes dans ses trois balaillons (ainsi que dans ses compagnies
d'armes speciales), de teile sorte qu'ä l'entree de certains d'entr'eux
au service, au lieu de 700 hommes il s'en presenle 1000 ou 1200;
on renvoie chez eux les 300 ou 500 parmi les plus ägös et lout est
dit. Les hommes renvoyös endossenl ainsi rögulierement l'uniforme
tous les deux ans pour 12 heures, puis passent dans la landwehr sans

avoir fait d'ecole depuis 4, 6 ou 8 ans. Les quelques rares exercices
de cetle landwehr suffiront-ils ä rappeler ä de tels hommes l'inslruction

interrompue depuis si longtemps? N'y a-t-il pas dans ce fait non-
seulement une injustice vis-ä-vis des soldats vaudois, mais encore
cette meme injustice n'existe-t-elle pas ä l'egard des citoyens neuchätelois

faisant partie des armes speciales, moins encombrees de
surnumöraires et qui fönt leur service sans interruption?

Ce qui a lieu ä Neuchätel sc rencontre dans bien d'autres cantons.
Avons-nous donc tort de dire que la Suisse pourrait augmenter
sensiblement le chiffre de ses Iroupes, le porter peut-etre ä 300,000
hommes?

Mais si eile le peut, eile le doit. Elle le doit, parce qu'on ne peut
pas laisser incomplets tous les moyens de defendre le sol de la patrie;
eile le doit parce que si son armee actuelle, comparee aux forces des

Elats voisins, elait jusqu'ä un certain point süffisante pour la garde
du pays, celle armee va se trouver insuffisante dans peu de temps,
alors que ces voisins, frappes des resultats obtenus par la Prusse,
auront procede ä la reforme qu'ils meditent dans leur propre Organisation

militaire, alors qu'eux aussi auront renoncö ä la conscription
el feront porter le fusil ä lous leurs enfants. Toute proportion sera
detruite; il faut encore ici que la Suisse prenne les devants et puisse

opposer ä de nouvelles forces de nouveaux bataillons.
En resume, il importe avant tout de revoir la loi d'organisalion

militaire federale, d'arriver ä une unitö parfaite dans la duröe effec-
tive du service de tous les hommes de l'elile, de la reserve et de la

landwehr, d'organiser en corps de depöt et en bataillons soit
föderaux, soit cantonaux, peu importe, les hommes surnumeraires aples
au service. Enfin il faut que Ia landwehr soit inscrite dans la loi
comme parlie integranle de l'armöe et repartie comme eile, ce qui
n'a pas eu lieu jusqu'ici, et que comme consequence son Organisation

et son instruetion soient reglemenlees.



Observations sur l'instruction actuelle de l'armöe.

C'est dejä beaucoup d'avoir ä sa disposition une armee organisee,
repondant par son nombre aux exigences des circonstances dans
lesquelles peut se trouver la patrie, mais une partie seulement de la
täche est alors remplie; la portion la plus ardue, la plus importante
reste ä aecomplir : Tinstruction de la troupe, sa mise en etat de tenir
campagne, d'avoir la mobilite voulue, de connaitre les manceuvres

propres ä chaque arme, de les executer avec intelligence, de pouvoir
fournir un feu prompt et bien dirige, d'etre moins un corps homogene,

instrument docile de quelques volontös supremes, qu'un
ensemble de volontös et d'intelligences concourant toutes ä un meme
but, sous la direction de chefs instruits et jouissant de la confiance
de tous.

Voyons rapidement ce qu'on fait actuellement pour realiser ce voeu.

L'instruction, remise aux cantons pour Tinfanterie, manque d'unite
malgre la bonne institution de cours federaux d'instructeurs. Celle
des armes speciales s'opere avec plus de serieux cl de reussite sous
la direction d'officiers des divers etats-majors.

La duree du service de recrue est de trois ä quatre semaines pour
Tinfanterie, et de qualre ä six semaines pour l'arlillerie, la cavalerie

etc.
Avec un peuple aussi apte que le nötre ä l'etat militaire, y arrivant

plus encore qu'en Prusse, bien prepare par un sejour obliga-
toire et suffisamment long dans les ecoles primaires, familiarise de

bonne heure avec les lüttes de la vie publique, nouvelle source de

döveloppement, avec un Iel peuple, le temps consacre ä l'etude des

branches ölementaires du service serait süffisant ou presque süffisant,
avec la perspective de voir les connaissances acquises rafraichies dans

la memoire du soldat, de deux en deux ans, par des cours de repetition

serieux. Mais soit dans les ecoles de recrues, soit dans les cours
de repetition, que peut-on faire de plus? oü prendre le temps necessaire

aux manceuvres de campagne, au service pralique; oü trouver
l'occasion de developper, chose si importante, l'esprit d'initiative,
d'apprendre ä la troupe ä marcher, ä bivouaquer, ä camper, ä s'en

tirer dans les mille circonstances qui surgissent dans la vraie vie

militaire; enfin et surtout comment appliquer les principes, les theories,

les manceuvres enseignes pendant Tecole de recrues?
Evidemment une promenade d'un jour ou deux terminant Tecole

ne peut suffire, et Ton quitte l'uniforme apres avoir habite commode-

ment une caserne, mange d'une soupe preparec ä loisir par quelques



camarades, manoeuvre savamment sur une plaine sans asperites, execute

une foule de mouvements sans signification aucune, sans
application ä une position, ä une necessite de terrain, ä une circonstance
de la guerre enfin.

Nous parlera-t-on peut-etre des rassemblements de troupes pour
combler cette lacune? Excellente innovalion, mais trop mesquinement
appliquee: 8000 hommes y prennent part tous les deux ans. Depuis
15 ans que nous portons Tepaulelte d'officier, nous n'avons jamais ete

appele ä aucun ; quelle portion considerable de Tarmee n'est pas dans

notre cas?

Quelques cantons bien inspircs, St-Gall, Berne, Vaud, Tessin, inau-

gurent des reunions de troupes cantonales, preuve du sentiment qu'ils
eprouvent de Tinsuffisance des röunions föderales; leurs soldats s'en

trouvent bien, mais que dire de ceux des 19 autres cantons?
Dans un prochain arlicle nous conlinuerons nos observations surle

mode actuel d'inslruclion et nous indiquerons les modificalions qu'il
nous paraitrait utile d'y introduire.

Canton de Neuchätel, 12 septembre 1866.
L. J. E. P.

DU SERVICE SANITAIRE VOLONTAIRE.

C'est une circonstance bien fäclicuse sans doute que souvent des

questions de la plus haute importance soient, dans le domaine de la

publicite, presque abandonnees par les hommes dont les eludes et la

posilion semblent cn devoir faire les reprösentanls speciaux.
Le silence de la part des personnes mieux qualifiees que moi

m'autorise ä vous adresser quelques refiexions sur le sujet susdit, ne
fusse que pour en provoquer d'autres meilleures:

Tout homme serieux, militaire ou non, est d'emblee convaineu de

Timporlance du service sanitaire en campagne et les grands capitaines
lui vouaient la plus grande sollicitude. L'aspect du champ de bataille
d'Eylau a failli «inspirer l'amour de la paix » ä Napoleon et celui de

Sadowa doit avoir arrache au general prussien une exclamation
pareille ä celle du grand homme.

Depuis les lemps que nous appellerions, suivant les classiques dö-

signations, barbares, si nous n'etions pas au lendemain des quelques
dernieres guerres, les batailles n'etaient pas suivies d'hecatombes pa-
reilles ä celles recentes de Malakof, Solferino et Sadowa.

Napoleon Ier cependant recommenca « la grande guerre » et, le
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